
 Ce contrat de prestations de services est conclu pour une durée déterminée avec une clause de reconduction tacite, 
sauf rejet en réponse au courrier qui sera envoyé par lettre nominative ou courrier électronique dédiés, 

au plus tôt trois mois et au plus tard un mois avant le terme de la période l'autorisant,
Article L215-1 du Code de la consommation.

         (je suis remplaçante         ,  
ou j'adhère pour la première fois à l'Onsil         ).

4 x 25 € 4 prélèvements mensuels consécutifs


